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Le Consul général de Suisse à Shanghai, E. Fontanel, 
au Département politique

TN ° 41 Shanghaï, 31 mai 1943

Durant réception italienne, Ministre Affaires étrangères N ankin1 m ’an
nonça intention m ’inviter excursion diplomates environs Shanghaï. Si accepte, 
prévois question sur intentions Suisse reconnaissance Nankin. Câblez d ’ur
gence directives2.

1. I l s ’agit du Ministre des A ffa ires étrangères du Gouvernement chinois pro-japonais installé 
à Nankin
2. Par télégramme N ° 21 du 31 mai 1943, le DPF transmet la directive suivante: Politique de 
stricte neutralité permanente interdit Conseil fédéral reconnaître modifications résultant des 
événements actuels jusqu’à ce que nouvel état de choses ait été consacré par paix. Cette politi
que fut scrupuleusement observée par Suisse durant présent conflit à l’égard tous les belligé
rants et sommes heureux constater qu’elle fut partout comprise. Pour raisons principe, Conseil 
fédéral ne saurait faire dérogation en faveur Gouvernement Nankin. Sommes certains que vous 
réussirez, si êtes abordé à ce propos, à expliquer notre attitude et à la faire accepter sans qu’il 
en résulte ombrage ni préjudice aux relations de fait que nous nous féliciterions voir se déve
lopper.
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CONSEIL F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 1er juin 19431 

1026. W iederaufnahme der W irtschaftsverhandlungen 
mit Grossbritannien und USA in London

Volkswirtschaftsdepartement. Antrag vom 29. Mai 1943

Das Volkswirtschaftsdepartement berichtet : 

«Am 16. Dezember 1942 sind die seit Ende März 19422 in London geführ
ten W irtschaftsverhandlungen -  wie es damals schien -  für kurze Zeit unter
brochen worden. Der schweizerischen Delegation sollte Gelegenheit geboten

1. Absent: Pilet-Golaz.
2. Cf. N ° 161.
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